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31e, grain de cette farine de blé sera, sous réserve des conditions prescrites aux
ose alinéas a) (ii) et b) du paragraphe 2 du présent article, inscrit sur les registres
lot du Conseil au titre des quantités garanties de ces pays. Si le contrat commer-

try cial ou l'accord gouvernemental ne contient pas de stipulation de cette nature,
at- et si le pays exportateur et le pays importateur intéressés ne reconnaissent

Pas que le prix de la farine de blé est compatible avec les prix stipulés à
l'article VI ou déterminés en vertu des dispositions dudit article, l'un ou l'autre

-ds de ces pays pourra, à moins qu'ils ne soient convenus que l'équivalent en blé
r en grain de cette farine de blé ne sera pas inscrit sur les registres du Conseilue. au titre de leurs quantités garanties, prier le Conseil de trancher la question.

of Si le Conseil, après avoir examiné cette requête, décide que le prix de ladite
ler farine de blé est compatible avec les prix stipulés à l'article VI ou déteruiinés
aist en vertu des dispositions dudit article, l'équivalent en blé en grain de ladite
ed, farine de blé sera inscrit au titre des quantités garanties des pays exportateurs
2ld et des pays importateurs intéressés, sous réserve des conditions fixées à
ch l'alinéa b) du paragraphe 2 du présent article. Si le Conseil, après avoir
ler examiné cette requête, décide que le prix de ladite farine de blé est incompatible

avec les prix stipulés à l'article VI, ou déterminés en vertu des dispositions
dudit article, l'équivalent en blé en grain de la farine de blé ne sera pas ainsi

,be enregistré.
re 5. Le Conseil établira un règlement intérieur, conformément aux dispositions

qui suivent, s'appliquant à la notification et à l'enregistrement des transactions
ry qui font partie des quantités garanties:
of a) Toute transaction ou partie de transaction, entre un pays exportateur

.n et un pays importateur, réunissant les conditions prescrites aux para-
eh graphes 2, 3 ou 4 du présent article pour faire partie des quantités
ay garanties de ces pays, sera notifiée au Conseil, ainsi que le Conseil

en aura décidé dans son règlement intérieur, dans les délais et avec
he les renseignements prévus, et par un seul ou par l'un et l'autre de

ces deux pays.-ds b) Toute transaction ou partie de transaction notifiée conformément aux
h dispositions de l'alinéa a) sera inscrite sur les registres du Conseil
au titre des quantités garanties du pays exportateur et du pays inipor-

be tateur entre lesquels cette transaction est conclue.
ll c) L'ordre dans lequel les transactions et parties de transactions seront

inscrites sur les registres du Conseil au titre des quantités garanties sera
fixé par le Conseil dans son règlement intérieur.

d) Le Conseil, dans un délai qui devra être prescrit dans son règlement
intérieur, notifiera à chaque pays exportateur et à chaque pays impor-
tateur l'inscription sur ses registres de toute transaction ou partie
de transaction, au titre des quantités garanties de ce pays.

e) Si, dans un délai que prescrira le Conseil dans son règlement intérieur,
le pays importateur ou le pays exportateur intéressé présente, pour
une raison quelconque, une objection au sujet de l'inscription d'une
transaction sur les registres du Conseil au titre de ses quantités ga-
ranties, le Conseil procédera à un nouvel examen de la question et,
S'il décide que l'objection est fondée, rectifiera ses registres en consé-
quence.

3) Si un pays, qu'il soit exportateur ou importateur, estime que la quantité
totale de blé déjà inscrite sur les registres du Conseil au titre de ses
quantités garanties pour l'année agricole en cours, ne sera piobablement


